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ÉLECTIONS DU DIMANCHE 7. FÉVRIER.

• Seine-et-Oise. •
Edm. Valenlin, républicain 54.594
Duc de Padoue, bonapartiste 40.877
DeKératry..... 4.026

Côtes-du-Nord.
De Korjégu, monarchiste 41.909
Fouclier de Careil, républicain.. 37.510
Duc de Feltre, bonapartiste. 33.934
Dans Seine-et-Oise, M. Edmond Valentin

est élu.
Dans les Côtes-du-Nord, il y a ballot-

tage.
* *

La commission des lois constitutionnelles
a examiné divers amendements se rappor-
tant à la composition du Sénat.
L'un de ces amendements, de M. Henri

Fournier, est ainsi conçu :
« Le Sénat est composé :
» 1* D'un représentant de chaque dépar-

tement élu par le conseil général, si la popu-
lation du département est au-dessous de
300,000 âmes; de deux représentants élus
de même, si la population est de 300,000
à 600,000 âmes;, de trois représentants,
si la population est de 600,000 âmes et au-
dessus ;
» 2° De 150 membres nommés par décret

du Président de la République rendu en
conseil des ministres. »

La commission s'est
pris de résolution.

séparée sans avoir

On pense généralement que 40 ou 45
membres du centre droit renonceront à sou-
tenir le projet qui accordait dans une large
part au chef du pouvoir exécutif la nomi-
nation des sénateurs.
Ils mettraient une condition à leur con-

cession, celle que les sénateurs fussent élus
par les conseils généraux.

Le centre gauche, désireux de maintenir
l'accord dans la majorité nouvelle, accepte-
rait volontiers cette combinaison, avec une
restriction cependant.
Il n'accepterait pas que les élections pour

le Sénat eussent lieu par département, à
raison de trois sénateurs pour chacun d'eux ;
mais il stipulerait qu'il fût formé des cir-
conscriptions électorales dans chacune des
vingt-deux cours d'appel, où le nombre des
sénateurs serait calculé au prorata de la po-
pulation.
Le centre gauche ne pense pas que le

centre droit puisse se séparer de lui sur
cette question, et accorder au chef du pou-
voir exécutif le droit de nommer un Sénat
qui est appelé à jouer le rôle qui lui est at-
tribué par le projet Wallon.

Des sénateurs de droit, consultés par des
politiques du centre gauche, ont déclaré
Qu'ils n'avaient pas

s'opposeraient pas*
d

*eà• cpeatrteti cpormisb, ineat iqsoun'i.
ls

Les trois bureaux de la gauche se sont
réunis pour trouver un terrain commun où

ils pourraient s'entendre sur la question du
Sénat.
Ils ne l'ont pas encore trouvé.
La gauche républicaine ne veut entendre

parler que d'un Sénat entièrement élu.
Elle veut qu'il soit formé des circonscrip-

tions électorales dans chaque département,
que les élections aient lieu au scrutin de
liste et que le nombre des sénateurs soit
calculé au prorata de la population.
M. Dufaure maintient toujours, sauf de

légères modifications, le projet qu'il a pré-
senté le 19 mai 1873.

•* * *••

Les gauches ne veulent pas compromettre
la victoire que leur a valu l'amendement
Wallon, et sont disposées à faii'e des con-
cessions.
Elles n'osent pas encore demander la

vraie République, et se contenteront pour le
moment d'un semblant de République, pourvu
qu'il ne se mette pas au service du pouvoir
exécutif des hommes systématiquement hos-
tiles à la République.
Tel est le mot d'ordre que leur a donné

M. Thiers.

On lit dans la Liberté :
Les journaux du matin confirment les

informations que nous donnions hier sur
la composition du futur cabinet. Dans la
pensée du maréchal de Mac-Mahon, le chef
nécessaire de ce cabinet devrait être un
membre du centre droit, ainsi que le titu-
laire du ministère de l'intérieur ; quant aux
autres portefeuilles, ils seraient répartis
moitié à des membres du centre gauche,
moitié à des membres du centre droit.
« L'alliance avec le centre gauche étant

imposée par la force des choses, dit un de
nos confrères, il est assez naturel que M.
le duc Decazes soit appelé à former le pro-
chain cabinet, composé en nombre égal de
membres du centre droit et de membres du
centre gauche. »
Nous avons déjà dit ce que nous pensions

de cette vaine prétention qu'ont les chefs du
centre droit de rester les leaders dé la nou-
velle majorité républicaine. Le centre droit,
bien qu'il ait voté l'amendement Wallon,
est un parti vaincu ; sa défection in extremis
n'a fait qu'aggraver sa défaite ; elle a achevé
de le discréditer aux yeux d'un pays qui n'a
pas encore perdu, grâce à Dieu, tout senti-
ment de probité politique.
Et ce serait à ces vaincus que le maré-

chal de Mac-Mahon confierait la tâche de
grouper autour de ses pouvoirs présiden-
tiels une nouvelle majorité 1 II se peut que
cette idée ail traversé l'esprit des personnes
intéressées à cacher au maréchal toute la
gravité de la situation ; mais on ne tardera
pas, croyons-nous, à s'apercevoir qu'elle
est plus difficile à mettre en pratique qu'à
concevoir.

Nous sommes — ou nous allons être —
en République. Le gouvernement revient de
droit aux républicains. Ils se taisent en ce
moment ; la consigne est de ne pas effrayer
le parti conservateur en affichant trop haut
des espérances qui pourraient donner à
penser. Mais, quand le tour sera joué, l'on
verra s'il est facile de gouverner la Répu-
blique sans les républicains ! Nous savons
bien que c'est la prétention du centre droit
et de la partie orléaniste du centre gauche ;
. mais il ne nous est pas prouvé que les 138
membres de la gauche républicaine s'en ac-
commodent.

M. Dahirel, député du Morbihan, vient de
mourir. Il était l'un des hommes les plus
considérables de l'extrême droite.

C'est lui qui, dans la séance du 27 mars
1874, déposa la proposition suivante :
« Au 1" juin prochain, l'Assemblée se

prononcera sur la forme du gouvernement
définitif de la France, Le vote aura lieu à la
tribune, par bulletins écrits et signés. »
L'Assemblée n'adopta pas sa proposition,

mais il avait fait son devoir.
M. Dahirel était de famille parlementaire,

dans le sens moderne du mot. Son grand-
pèrefit partie de la Constituante de 1789, et
son père fut député sous la Restauration ;
quant à lui, il était député au coup d'Etat
de 1851 et fut conduit au Mont-Valérien avec
plusieurs de ses collègues.
Il était âgé de 71 ans.

Nous pouvons donner comme certain
que le maréchal de Mac-Mahon a été blessé
de l'esprit qui a présidé aux délibérations
des lois constitutionnelles ; il ne comprend
pas qu'une Assemblée à laquelle son carac-
tère est connu, et qui n'a jamais mis en
doute sa loyauté ait été, à ce point, acerbe
contre le chefdu pouvoir qu'el e s'est donné
spontanément il y a vingt mois.

Les correspondances étrangères s'obsti-
nent à parler de la démission du maréchal,
qui se produirait après le vote des lois cons-
titutionnelles. Nous enregistrons cette nou-
velle sans y croire, prêts que nous sommes
à insérer tout démenti à ce bruit.

* *

Une correspondance très-active est actuel-
lement engagée entre les ministères de la
guerre et de l'intérieur à propos de l'orga-
nisation des compagnies de sapeurs-pom-
piers, qui, recrutées, comme nous l'avons
dit, dans les classes de l'armée territoriale
et de la réserve, pourront concourir, le cas
échéant, à la défense du territoire.
Il y a véritablement urgence à fixer la

nouvelle législation, car depuis la dissolu-
tion des gardes nationales, les administra-
tions locales se plaignent vivement de ne
pouvoir, malgré tous leurs efforts, recruter
le personnel indispensable au service des
pompes.
Tel est, en résumé, le sens des diverses

dépêches que le général de Chabaud-Latour
a récemment adressées au ministre de la
guerre, vice-président du conseil.

»
Un incident fort *gra*ve s'est passé dans

la commission d'enquête sur la Nièvre.
M. Imgarde de Leffemberg, procureur-géné-
ral à Paris , se séparant de son chef hiérar-
chique, le garde des sceaux, a déclaré ne
voir aucun inconvénient à ce que le dossier
relatif au comité central de l'appel au peuple
fut communiqué à la commission. Cette dé-
claration a fait sensation.

* *
On prétend que certains membres du

centre droit commencent â manifester quel-
ques regrets de leurs votes des 30 jan-
vier et 2 février, votes qui ont consommé le
suicide du parti orléaniste et sa disparition
comme groupe monarchique.

* *

La commission chargée d'examiner le
projet relatif au percement du tunnel sous-
marin entre la France et l'Angleterre s'est

j réunie; elle a nommé M. Martel président
et M. de Clercq secrétaire.

On a beaucoup remarqué dans les cercles
diplomatiques de Berlin que le chancelier
de l'Empire a eu il y a trois jours un entre-
tien de plusieurs heures avec l'Empereur.
On dit que le souverain et son premier mi-
nistre se sont occupés de la question politico-
religieuse.

* •

On télégraphie de Berlin, 6 février :
« Le bal offert par l'ambassadeur do

France a été des plus brillants. L'empereur
et l'impératrice , le prince héritier et sa
femme, les princes et les princesses de la
famille impériale y assistaient. Il y avait
près de 400 invités. La cour est arrivée vers
dix heures un quart. M. de Gontaut-Biron
a offert le bras à l'impératrice. Lafille aînée
de l'ambassadeur était au bras de l'empe-
reur. La princesse héréditaire a dansé la
)remière contredanse avec M. de Gontaut-
^iron.
» Après minuit, on a servi un souper,

auquel ont pris part Leurs Majestés, les
princes et princesses de la famille impé-
riale, les ministres étrangers résidant à
Berlin avec leurs femmes, et un certain
nombre d'autres personnages d'un rang
élevé. La fête ne s'est terminée que vers
trois heures du matin. »

• •
* *

L'emprunt de la ville de Paris à été sous-
crit 42 fois 1 /2, savoir : par Paris, 26 fois ;
par les départements, 11 fois, et 5 fois 1 /2
hors de France. Le versement de garantie
déposé dans les caisses de la ville de Paris
représente une somme de 848 millions. Le
capital souscrit s'élève à 9,336,800,000 fr.
(9 milliards 336 millions 800 mille francs).
Le total des, souscriptions recueillies en

Belgique par la Banque de Paris représente
quatre fois le montant de l'emprunt de la
ville de Paris.

•
* *

Les feuilles républicaines veulent faire
honneur au consei municipal du succès de
l'emprunt de la ville de Paris.

On sait d'abord ce qu'il faut penser de
cette fantasmagorie de chiffres, faite pour
éblouir les badauds. La souscription réelle
à l'emprunt prouve qu'il y a encore beau-
coup de petites épargnes qui ont besoin
d'un placement et qu'on a confiance au
gouvernement pour le maintien de l'ordre.

Le conseil mi-républicain, mi-radical de
Paris eût effrayé les petits capitaux, que ras-
sure la présence du maréchal de Mac-Mahon
au pouvoir. Le public sait qu'il n'y a rien à
craindre d'un conseil municipal, même de
celui de Paris, tant qu'il existe un gouver-
nement pour faire respecter les lois.

*
• *

Dans un des grands établissements de
crédits parisiens , trois souscripteurs ont
souscrit une somme de quarante millions.
L'un d'eux s'est fait inscrire pour trois cent
mille obligations, soit 12 millions ; le se-
cond pour deux cent cinquante mille, soit
10 millions; et le troisième enfin, pour
quatre cent soixante-dix mille, soit dix-huit
millions.
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Etranger.
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OUVERTURE DU PARLEMENT D'ANGLETERRE.

La deuxième session du Parlement a élé
ouverte solennellement samedi, au nom de
la reine, par une commission royale, pré-
sidée par le prince de Galles, et lecture a été
donnée à la Chambre des lords du discour»
de la couronne.

Ce discours échappe, par un point des
plus importants, à l'insigniiiance ordinaire
de ce genre de documents. Le cabinet Dis-
raeli-Derby a profité d'une occasion solen-
nelle pour déclarer qu'il se refusait à accep-
ter les conclusions de la conférence de Bru-
xelles sur les usages de la guerre, et que,
parlant, il ne se ferait pas représenter à la
prochaine conférence de Saint-Pétersbourg.

L'Angleterre ne peut accéder à rien « de
ce qui faciliterait une guerre d'aggression et
paralyserait la résistance patriotique du
peuple assailli, » parce « qu'il est impos-
sible de concilier les intérêts de ceux qui
attaquent avec les intérêts de ceux qui se dé-
fendent. »

On ne saurait trop féliciter les conseillers
de Sa Majesté Britannique d'avoir vu si juste
dans une question grosse de dangers pour
eux comme pour nous, et d'avoir si nette-
ment déclaré qu'ils n'aliéneraient aucune
des ressources sur lesquelles leur pays peut
compter en ças de guerre.

ESPAGNE.

La dépêche suivante a été adressée, le 5,
de Tafalla à la reine Isabelle :

« Le Roi continue à se bien porter;
dans la journée d'hier, il a élé mis un mo-
ment en danger par le feu inattendu de
l'ennemi qui a blessé plusieurs hommes à
ses côtés. Cet incident a donné à toutes les
troupes l'occasion d'admirer le grand calme
de Sa Majesté, dont les jours ont été proté-
gés par la Providence. Le Roi s'est rendu
aujourd'hui des campements du mont Es-
quinza à Larraga d'oti il partira demain
pour Puente la Reina et assistera à l'atta-
que déjà commencée par les généraux Mo-
riones et Despujols contre les positions et le
fort de Santa-Barbara, dernier soutien de
la ligne de défense de l'ennemi. »

De l'ensemble des dépêches reçues d'Es-
pagne, il résulte que l'armëe du roi Alphonse
aurait fait des progrès sensibles sur pres-
que tous les points où l'action a été engagée.
Dans la journée du 4, disent-elles, les

généraux Moriones et Despujols prirent
Puente la Reina qu'ils occupèrent après une
courte lutte. Le roi, le quartier-général et
les troupes qui se trouvaient à Oteiza sont
parties pour les rejoindre et prendre les
positions de Santa-Barbara. Le général
Moriones était déjà entré à Pampelune. On
assure que les carlistes ont perdu quelques
canons dans leur retraite de la vallée du
Carrascal.
D'un autre côté, une dépêche de don

Carlos à la princesse Marguerite, en date
d'Estella, 3 février, « annonce que les car-
listes ont remporté une victoire complète à
Lucar. »

Le Cmrtel Real publie les dépêches sui-
vantes :

<s( Abarzuza, 4 février, 11 h. 30 m.
^ » La grande victoire remportée hier a
fait déborder l'enthousiasme de l'ar-mée et
du peuple, 200 prisonniers sont entrés hier
à Estella.

» Le butin pris par quelques volontaires
s'élève à quelques milliers de piastres. On
ne peut pas faire un pas dans les rues de
Lacar sans rencontrer un cadavre.
» Vingt pièces de canon sont maintenant

attelées et prêtes à être transportées là o(i
l'ennemi apparaîtra.
» Dans la bataille d'hier, tous les batail-

lons se sont battus avec une bravoure in-
croyable.
» Les forces au service immédiat du roi

ont prouvé qu'elles sont dignes de la place
de confiance qu'elles occupent. Le bataillon
des guides du roi a chargé à la baïonnette,
lans tirer un coup de fusil, et les gardes de
cavalerie ont donné aussi une charge bril-
lante à l'ennemi. , , •

» Quelques pièces de canon sortent d ici
dans ce 'moment. J'ignore leur destina-
tioa. »

« Estella, 4 février, 11 h. 15 s.
» Sa Majesté le roi a fait son entrée dans

cette ville ce soir, et peu après il se rendait
au parc d'artillerie, où il a longtemps re-
gardé les trois canons Plasencia (Krupp ré-
formés), enlevés à l'ennemi dans la bataille
d'hier. Plus lard, il visitait les blessés de
l'hôpital de la Merced, en parcourant toutes
les salles.

» L'ennemi a laissé à Lorca un grand
nombre de cadavres sans les enterrer,
et plusieurs blessés, auxquels le premier
pansement n'avait pas encore été fait.
» Le roi a daigné recevoir à huit heures

la visite des chefs ennemis qui sont tombés
prisonniers dans le combat sanglant d'hier.
C'est par eux que nous avons appris que le
corps d'armée mis en déroute dans les
champs de Lacar et Lorca comptait plus
de 20,000 hommes. Le butin a été très-
considérable. Des milliers de cartouches,
des caisses pleines de projectiles d'artille-
rie, trois canons, 22 mulets, beaucoup d'u-
niformes, une fanfare complète, plusieurs
affûts et camions d'artillerie, fusils, etc. »

Ce qui suit est pareillement extrait du
Cmrld Real ;
« Des nouvelles qui arrivent d'Estella, de

la dernière heure, annoncent que le duc de
Parme s'est brillamment comporté et a fait
dans la bataille du 3 le plus grand nombre
de prisonniers.
» Moriones est dans Pampelune et envi-

rons avec 16,000 hommes. Une seconde
bataille est probable à sa sortie.
» Les nvant-gardes de Loma à Guipuz-

coa se trouvaient le 5 près d'Aya, et les
avant-gardes de Blanco, à Oiquina. Les car-
listes occupaient toutes les hauteurs leur
faisant face.
» Les combats de la Guipuzcoa ont été

très acharnés comme ceux de la Navarre.
Dans la journée du 3, Loma avait eu hors
de combat 300 hommes.
» Loma a voulu avancer à plusieurs re-

prises, mais le général Egana a réussi tou-
jours à le repousser avec grand courage de
la part des bataillons carlistes. Les tercios
jie Guipuzcoa se sont battus comme les ba-
taillons de ligne.
» On dit aujourd'hui que les forces libé-

rales s'étant emparées de quelques hauteurs
près d'Hernani, venant de Zumaya par mer,
trois bataillons carlistes, 1", 5° et 6" Gui-
puzcoa les rejetèrent à la baïonnette.
» Le bruit court que Loma va s'embar-

quer pour Saint-Sébastien, ne pouvant réus-
sir à avancer d'un pas. Sa situation n'est
pas tenable parce qu'il est acculé à la mer. »

Ordre du Jonr de don Carlos
à sou armée.

Volontaires,
Votre courage héroïque a complètement

justifié mes espérances. Les champs ensan-
glantés de Lacar et Lorca ont été témoins,
dans la journée du 3, de la plus grande de
nos victoires, victoire à laquelle j'assistais
le coeur palpitant d'anxiété, mais avec la
confiance que votre bravoure incomparable
m'a toujours inspirée.
L'armée ennemie, ne pouvant, malgré sa

supériorité numérique, attaquer nos posi-
tions, a éludé l'attaque en se glissant sur
nosflancs ; et elle se croyait déjà sûre de
son triomphe passager, quand vous êtes
venus lui prouver, à la dernière journée,
que rien ne résiste à vos baïonnettes, et que
personne ne saurait impunément profaner
le sol sacré de ce territoire arrosé de notre
sueur et de notre sang.

Dans les plaines, vous avez refoulé l'en-
nemi en tombant sur lui comme un tor-
rent. Nous le poursuivrons bientôt dans les
plaines de Castille, et, là-bas comme ici,
nous vaincrons, car Dieu est avec nous, et
les bénédictions de l'Espagne chrétienne
nous accompagnent.

Je vous remercie, vaillants volontaires,
pour votre brillante conduite de la journée
du 3. J'adresse également mes remercie-
ments aux généraux, chefs et officiers qui
ont pris part au combat. Ma satisfaction est
complète, car, au milieu de vous, j'ai vu
combattre bravement un prince de ma fa-
mille, frère de votre reine bien-aimée, qui
a été un des premiers qui soient entrés à
j.acàr sous le feu de ses défenseurs, et
qui sera après un de vos camarades de com-
bat.

Volontaires,
Avec l'aide de Dieu et nos vaillants ef-

forts, nous vaincrons l'ennemi jusqu'à notre
arrivée à Madrid, et, en vous retirant à

votre foyer, vous raconterez vos incompa-
rables exploits, et vous pourrez dire avec
fierté : « Je suis un des anciens vainqueurs
de Lacar1 »

Rendons grâces à Dieu pour la nouvelle
victoire qu'il a daigné nous accorder, et
irions avec ferveur pour ceux qui ont no-
)lement succombé.

Volontaires,
Ayez confiance en vos chefs, car ils sont

dignes de vous.
Ne prêtez point roreiUe aux calomnies

de nos ennemis, qui vous entretiennent de
pactes et de trahisons, car moi je ne tran-
sigerai jamais avec la révolution ; dans le
champ de l'honneur, les trahisons sont im-
possibles.

En avant ! volontaires I car votre roi et
général veille sur tous et toujours !

CARLOS.
Estella, 5 février 1875.

VVnion a reçu la dépêche suivante :
«ïïendaye, 8 février, 1 h. 16 soir.

» Les carlistes ont gagné une nouvelle
victoire en Guipuzcoa.
» Loma, repoussé avant-hier devant An-

doain et Zarauz, a opéré sa retraite sur
Saint-Sébastien.
» Dans la bataille de Lacar, les carlistes

ont pris 1,500 fusils. »

CliroiÉpe Locale el de l'Ouesl.

COMMENT M. Boom, MAIRK, A REMPLI
SON MANPAT.

Séance du 25 novembre <870.
« Le Conseil municipal,
» Considérant que la plus complète et la

» plus prompte publicité des séances du
» Conseil est nécessaire à f intérêt public,
» A décidé qu'une commission de quatre

» membres, composée du maire (>ï. Bodin),
» du secrétaire et de deux conseillers, rédi-
» gérait, après chaque séance, un résumé
» des délibérations pour être inséré, sans
» délai, dans les journaux de Saumur.

» Signé ; BODIN , LECOY , LABICHE ,
» ÀBELLARD , etC. »

1» M. Bodin, maire, a-t-il reçu et accepté
le mandat de faire publier dans les journaux
les actes de son administration?
Oui.
2° M. Bodin, maire, a-t-il faHpublier les

actes de son administration ?
Non.
3° Pourquoi xM. Bedin, maire, n'a-t-il pas

î&it publier les actes de son administration ?
Réponse, S. V. P.

Au nombre des promotions qui viennent
d'avoir lieu dans l'arme de la cavalerie ,
nous remarquons les suivantes :
M. de Boysson, capitaine instructeur à

l'Ecole de cavalerie, a été nommé chef d'es-
cadrons au 11'régiment de dragons.
M. Chassande-Patron, capitaine Instruc-

teur à l'Ecole de cavalerie, a été nommé
mojor du 4* régiment de chasseurs.

NOMINATIONS DANS LE CLERGÉ.

On lit dans la Semaine religieuse :
M. Roy, curé de Bouchemaine, a été

nommé économe de l'institution Saint-Louis,
à Saumur.
M. Aubert, aumônier du collège de Cho-

let, a été nommé curé de Bouchemaine.
M. Braud, curé de Saint-Melaine, a été

nommé curé de Douces.
M. Pineau, vicaire à Doué, a été nommé

curé de Saint-Melaine.
M. Rethoré, vicaire à la Chapelle-Saint-

Florent, a été nommé vicaire à Doué.
M. Pineau (Alphonse), vicaire à Va.ren-

nes-sous-Montsoreau , a été nommé vicaire
à Mozé.
M. Beucher, professeur à Saint-Louis de

Saumur, a été nommé vicaire à Varennes-
sous-Montsoreau.
M. Courtin , vicaire à Juvardeil, a été

nommé vicaire à la Chapelle-Saint-Florent.

M«' Freppel vient de quitter sa ville épis-
copale pour se rendre à Rome.

La veille de son départ, nous dit la Se-
maine religieuse, le vénérable chapitre et le
clergé de la ville se sont présentés à l'évêché
pour exprimer leurs voeux à Monseigoeur,

et le prier d'être 1 i n t e r p r è t ê ^Z^^
ments auprès du Très-Saint Père.
Dans la soirée, le prélat a reçu a

trois cents laïques, venus dans la mêm ^^ ^
tention avec un empressement dont n
vivement louché. Les jours précédent^
principales autorités de la ville OTaienu
également à faire visite à Sa Grandeur ^
l'occasion de son prochain voyage ' ®
Du reste, bien qu'aucune annonoa .

ficielle n'ait été faite, la nouvelle du dS
de Monseigneur s'était à peine rénarîf^'
dans le diocèse, que do tous côtés elle ad
lieu aux manifestations les plus toucha°T^
envers le Souverain-Pontife. De toute i
villes, de tous les hameaux des adreV^^
couvertes de signatures ont afflué à l'évêpu
et ce sera une des joies de notre vénérahi
évêque de pouvoir déposer aux pieds H
Très-Saint Père des témoignages si mm,."
pliés et si expressifs de la foi des catholini
angevins et de leur attachement ûliar f
siège apostolique.

Le Mandement de M»' l'Evêque d'irim
pour le Carême a été lu dimanche dan
toutes les églises du diocèse. Il porte Dnhr
cation de l'Encyclique pontificale rehiil'"
au Jubilé de l'an 1875, et développe la Z®
trine de l'Eglise sur les indulgences.

Son étendue ne nous permet pas de i
donner ; nous publions seulement le disnn
sitif qui le suit, que nous empruntonsant
journaux d'Angers ; ^

En ce qui concerne Vannée sainte du JuUlé.
ART. 1". - La Lettre Encyclique de Notre Très-

Saint Père le Pape Pie IX, commençant par cej
mots : Gravibus Ëcclesioe, en date du 24 décembre
1874, et portant indiction du Jubilé universel pour
toute la durée de l'année présente, est et demeura
publiée dans notre diocèse.

AET. 2.—L'ouverture solennelle du Jubilé se fera
le 14 février, i« dimanche de Carême. La veilleau
soir, à six heures, et le malin, à sept heures, elle
sera annoncée par le son des cloches de toutes les
églises et chapelles de notre diocèse, pendant une
demi-heure. Le Veni Creator sera chanté avec la
grand'messe.
ART. 3.—Bien que l'indulgence du Jubilé puisse

être gagnée à quelque époque que ce soit de l'an-
née, nousfixons plus spécialement pour les exerci-
ces jubilaires les six semaines de Carême avec la
quinzaine de Pâques.

ART. 4.-Nous déclarons que les conditions pres-
crites pour gagner l'indulgence du Jubilé sont : 1'
de se confesser avec un vrai et sincère repentir ds
ses fautes ; de recevoir la sainte communion
avec la pureté de coeur et la préparation qu'exige
cet auguste sacrement ; 3° de visiter avec piété et
dévotion, pendant quinze jours consécutifs eu in-
terrompus , les quatre églises ou stations désignées
par nous.
ART. 5.—Les quatre églises stationales seront,

pour la ville d'Angers, notre église cathédrale,
l'église paroissiale, et deux autres églises paroisàa-
les de la ville. .Ces deux dernières églises pourront
être remplacées, au choix desfidèles, par la cha-
pelle des Pères du Saint-Sacrement et la chapelle
de Notre-Dame-sous-Terre (à l'Esvière).
Les quatre églises stationales seront, pour la ville

de Saumur, les quatre églises paroissiales de Saint-
Pierre, de Notre-Dame de Nantilly, de Saint-Nico-
las et de la Visitation. L'une de ces quatre églises
pourra être remplacée , au gré desfidèles, par
chapelle de Notre-Dame des Ardilliers.
ART. 6.—Partout où il ne se trouve pas un nom-

bre suffisant d'églises, nous chargeons MM. le®
Curés de compléter les lieux de station en indiqua»'
à leurs paroissiens soit des chapelles, o r a t o i r e s,

calvaires, croix de missions, ou autreslieW^®
piété, soit divers autels de la même église.

ART. 7.—a chacune des stations, on devra réci-
ter cinq Pater et cinq Ave, aux intentions du Sou-
verain-Pontife, pour la prospérité et l'exaltation
l'Église et du Siège apo.stolique, pour l'exlirpa"<Jj
des hérésies, pour la conversion de tous ceux
sont dans les voies de l'erreur, pour la P»'^
l'unité de tout le peuple chrétien. ^^
ART. 8.—Pour les malades, les infirmes, E Ĵ^^

toute personne légitimement empêchée, M®' ^^
Curés, Aumôniers et confesseurs pourront
les visites stationaUs en d'autres oeuvres de P'
de charité ou de religion. , [[
ART. ^.~Les enfants qui n'ont pâs encor«

leur première communion pourront être
parleurs confesseurs de la communion du
ils gagneront l'indulgence en accomplisse®' ^^
autres conditions prescrites et ce qu'aura ordo»
le confesseur pour suppléer à la communion-

ART. 10. - AUX personnes habitant les sé®
naires, collèges, pensionaatsi maisons relig'®

f
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cloîtrées ou non cloîtrées, nous assignons pour
église stationale leur église ou chapelle. Pour les pri-
sonniers, nous désignons les chapelles des maisons
de détention. Nous laissons à MM. les Supérieurs et
Aumôniers le soin d'indiquer les autres stations,
églises, chapelles, oratoires, lieux de piété, autels
de la même église, qu'ils croiront devoir choisir en
raison des lieux.

ART. 11. — Nous réduisons les quinze jours de
visites prescrites par l'Encyclique à trois jours, en
faveur du chapitre de notre église cathédrale, des
paroisses, collèges, séminaires, confréries, asso-
ciations pieuses, qui feront les stations procession-
nellemmt; en sorte que les membres desdits éta-
blissements et les habitants desdites paroisses, qui
auront assisté à ces processions et récité les prières
marquées ci-dessus, satisferont par chaque Jour
de stations faites processionnellement, à cinq jours
de stations faites en particulier.
ART. 12. — Quoique la condition de l'aumône

ne soit pas prescrite pour gagner l'indulgence du
Jubilé, nons rappelons que le Saint-Père y exhorte
lesfidèles, et nous leur recommandons de faire à
cette occasion une offrande particulière pour
l'oeuvre de nos séminaires dont la situation a été
aggravée par les difficultés des années que nous
venons de traverser.
ART. 13. — La clôture solennelle du Jubilé de

l'année sainte se fera le vendredi 31 décembre. Le
Salut du Saint-Sacrement sera donné le soir de ce
jour-là, avec chant du Te Deum , dans toutes les
églises et chapelles du diocèse.

En ce qui concerne le saint Temps du Carême.
ART. 14. — Nous rappelons auxfidèles de notre

diocèse que, suivant les lois de l'Eglise, le pré-
cepte du jeûne est obligatoire pour tous ceux qui
ont accompli leur vingt-et-unième année, et qui
n'ont pas de raison légitime pour en être dispensés.
Lés adoucissements que, cette année encore, nous
apportons aux prescriptions du Carême, et qui
nous semblent commandés par la cherté des vivres
et la gêne publique, sont un motif de plus pour
qu'une loi, déjà rendue si facile, soit fidèlement
observée.
ART. 15. — Nous permettons l'usage deS' oeufs

jusqu'au Mercredi-Saint inclusivement. Nous auto-
risons, en outre, l'usage du lait cuit, des laitages et
du beurre, même en assaisonnement, à la collation
comme au repas principal. Nous étendons cette
permission à tous les jours de jeûne de l'année.
ART. 16. — Nous 'accordons d'une manière

générale, cette année, la permission d'user d'ali-
ments gras le jeudi, lendemaia du jour des Cen-
dres, les dimanche, lundi, mardi et jeudi des se-
maines suivantes, jusqu'au Mardi-Saint inclusive-
ment.
Les personnes tenues au jeûne ne pourront user

de cette permission qu'une fois le jour, au princi-
pal repas, excepté le dimanche.
Celles qui, à raison de leur âge, de leurs infir-

mités ou de leurs travaux, seront dispensées de
l'obligation du jeûne, pourront faire gras deux fois
par jour.

ART. 17. — Toutes les personnes qui useront
des permissions données ci-dessus, seront tenues
en conscience, selon leurs facultés, à une aumône.
Cette aumône sera remise à M. le Curé, dans cha-
que paroisse, et ensuite par lui, mais à part du
produit des quêtes, au Secrétariat de notre Evêché,
pour être employée à des oeuvres pies, en particu-
lier à celle des Séminaires, dont les besoins, en
raisons des circonstances, soat plus considérables
que jamais.
Les personnes qui ne peuvent satisfaire k l'au-

mône réciteront, une fois par semaine, cinq Peter
et cinq Ave.
On ne devra pas user au même repas de viande

et de poisson.
ART. 18. — Le temps destiné à la Communion

pascale commencera le dimanche de la Passion et
finira le second dimanche après Pâques.

ART. 19. — En vertu d'induits spéciaux du Sou-
verain-Pontife, en date du 11 janvier 1871, nous
accordons, cette année, à tous lesfidèles de notre
diocèse la permission d'user d'aliments gras tous les
samedis de l'année, excepté les samedis de carême et
les autres samedis où le jeûne est prescrit par les lois
de l'Eglise ; la même permission est accordée pour
les jours de la fête de saint Marc et des Rogations.
Mais nous devons en même temps exhorter les
fidèles à compenser par des aumônes et d'autres
bonnes oeuvres, suivant leur fortune et leur condi-
tion, l'adoucissement qu'on leur accorde par tolé-
rance.

ART. 20. — Les prières prescrites'pour le Souve-
rain-Pontife dans nos précédents Mandements con-
tinueront à se faire comme par le passé.

ART 21.— Et sera notre présente Instruction
pastorale avec le Mandement qui la termine, lue et

publiée au prône de toutes les messes paroissiales,
et dans les chapelles des Séminaires, Collèges,
Hospices et Communautés religieuses de notre
diocèse, le dimanche de la Quiuquagésime.

Sera lue et publiée également, dans la même
forme et dans les mêmes lieux, le 14 février, 1"
dimanche de Carême, jour fixé pour l'ouverture
solennelle du Jubilé dans notre diocèse, l'Ency-
clique de Notre Saint-Père le Pape portant indic-
tion du Jubilé universel.

Nous croyons savoir, dit le Phare de la
Loire, que le chemin de fer de Nantes À
Pornic pourra être inauguré dans le mois
de juillet prochain.

Deux autres chemins do fer arec leurs
gares, emprunteront, ultérieurement, la
Prairie-au-Duc comme point de départ. L'un
de ces chemins établira une communication
arec Saumur, sur la rive gauche, par le Lo-
roux, l'autre avec Paris, par Segré.
Une succursale d'une maison de Paris

s'occupant de chaussures militaires va être
étabUe sur la Prairie-au-Duc, dans l'an-
cienne usine Chérot. Le local doit être prêt
à recevoir les ouvriers, dont le nombre
pourra atteindre au chiffre de 300, le 15 du
présent mois.

Cet atelier devra fournir environ mille
îaires de souliers par jour.

L'hôtel des Monnaies de Paris vient de
ivrer millions en pièces d'or de 20 fr.
Ce numéraire, en grande partie destiné à

des maisons de banque ou des établisse-
ments financiers de la capitale, sera immé-
diatement jeté dans la circulation.

Le Journal officiel a promulgué la loi
relative au monopole des allumettes chi-
miques volée le 28 janvier par l'Assem-
)lée nationale, ainsi que la convention
entre l'Etat et la Compagnie générale.

Cette promulgation est accompagnée
d'un décret fixant comme suit le prix de
vente et des types :
Art. — Le prix de vente des types

d'allumettes de luxe, ci-après déterminés,
est arrêté comme suit :

ALLUMETTES EN BOIS.

L Bois carré trempé en presse.
Prix

do vente.
A. Paqu-Jt par 500 allumettes ' » 40
B. Paquet par 1,000 allumettes. . . . . . » 80
C. Boîte ménagère par 600 allumettes . . » 45

III. Bois rond trempé en presse.
A. Boîte ménagère par 500 allumettes . . » 46

T l i é â t r e d.e S a i x m n r .

Lundi prochain 15 février, et pour une
fois seulement, le grand succès du jour,
GIROFLÉ-GIROFLA, opéra bouffe en trois
actes, paroles do MM. A. Vanloo et E. Le-
terrier, musique de Charles Lecocq, repré-
senté pour la première fois à Bruxelles, le
21 mars 1874, et, à Paris, le 11 novembre
suivant,

Avec le concours de M"° ALLONZIEUX, des
Bouffes-Parisiens, qui remplira les rôles de
Giroflé et Girofla.

Les autres principaux rôles seront joués
par MM. Géraizer, Descamps, Silvy, Dorlin,
M""" Martrelli, Anglade, Gaugiran, Savenay,
Fernande et Marie Georges.

Costumes nouveaux. — Mise en scène de
Paris.

Les choeurs seront chantés par quarante
choristes.
Orchestre complet, sous la direction de

M. Dorlin.
Vu sa longueur, cet important ouvrage

sera joué seul.

Agriculture.

vant chimiste d'Arras, vient d'appeler l'at-
tention de la Société du Pas-de-Calais sur les
sulfates de chaux provenant des usines de
stéarinerie, notamment de l'usine de Saint-
Nicolas, qui produit tousleg jours une tonne
do ce sel « jusqu'ici resté sons emploi, »
dit M. Pagnoul. Or, on sait que le sulfate de
chaux est un précieux engrais pour les légu-
mineuses, luzernes, trèfles, etc., haricots,
3ois, pour les lins, les asperges, enfin pour
'a vigne.
On peut considérer comme presque cer-

tain le succès qu'obtiendrait l'emploi de ce
sel dans les cultures, et nous serions fort
étonnés si des essais sérieusement faits n'a-
boutissaient pas à celte conclusion. Nous
engageons les agriculteurs qui peuvent se
procurer cet engrais facilement, et à peu de
frais, à tenter cet essai.

La cocotte, vice rédhibitore. Dans la même
séance, M. Viseur a traité la question de sa-
voir si l'acheteur d'une vache atteinte de la
cocotte a droit à réclamer la résiliation du
marché. « Son droit est absolu, » dit M.
Viseur ; mais, ajoute-t-il, nous conseillons
de n'y recourir que dans des circonstances
ceptionnelles. Il vaut mieux réclamer des

dommages-intérêts, dont l'appréciation se-
rait basée sur les pertes causées par la com-
munication de la contagion aux autres ani-
maux de la même étable.

Dernières Nouvelles.

LES ENGRAIS INSECTICIDES.

Le sulfure de calcium. La chaux associée
au soutre tend décidément à devenir un
auxiliaire précieux en un grand nombre de
cultures, pour ses vertus terlilisantes com-
binées avec ses vertus insecticides. La dé-
couverte de ces deux propriétés, de plus en
plus justifiées par la pratique en viticulture
et en arboriculture, a porté depuis quelques
années les fabricanls et marchands d'engrais
à utiliser les résidus des usines à gaz, qui
étaient jadis des matières perdues et embar-
rassantes. Aujourd'hui, M. Pagnoul, le sa-

Le centre gauche se prépare avec activité
an débat qui s'ouvrira demain jeudi sur
le projet de loi relatif à l'organisation du
Sénat.

Les membres les plus influents de ce
groupe parlementaire, MM. Waddington,
Laboulaye, Corne, Léon Say, Bardoux, ne
cessent pas leurs pourparlers.
M. Wallon a tous les jours des entrevues

avec eux.
M. Casimir Périer ne passe guère un jour

sans aller voir M. Dufaure qui, pendant les
crises parlementaires, installe son quartier
général à Versailles.
Il résulte de nos renseignements que,

sauf les modifications qui pourront être ap-
portées dans sa réunion d'aujourd'hui, ou
par une déclaration à la tribune dans la
séance de demain, le centre gauche a ar-
rêté les bases suivantes pour l'organisation
du Sénat :
II acceptera l'amendement présenté par

M. Bardoux, et qui ne s'éloigne guère du
projet Dufauie, mais en y apportant des
modifications à deux points de vue :
1» Le nombre des sénateurs serait fixé

proportionnellement au prorata de la popu-
lation, au lieu d'êtrefixé au nombre de trois
par département ;

2* On mettrait au nombre des catégories
d'électeurs appelées à nommer les séna-
teurs, non-seulement les conseils généraux
actuels, mais encore les anciens conseils
généraux.

Ces dispositions sont presque définitives ;
mais la réunion d'aujourd'hui pourra les
modifier dans les détails.
Hier soir, M. Casimir Périer était encore

en conférence avec des membres du centre
gauche, du centre droit et de la gauche ré-
publicaine.

L'accord est loin d'être fait. On cherche à
se rallier sur une sorte de suffrage à deux
degrés.

La majorité du centre droit maintient
toujours son plan primitif.
Elle veut toujours que les sénateurs soient

élus par les conseils généraux et les conseils
municipaux.

Quelques autres membres de ce groupe
parlementaire cherchent à la faire renoncer
à ce système, car il est, selon eux, favorable
aux bonapartistes.
En effet, d'après leur avis, 31 conseils

généraux sont républicains, mais il y en a
55 qui sont monarchistes ou bonapartistes.
De plus, le vote des conseils généraux

sera perdu dans le vote des 450 conseils
municipaux qu'il y a par département, et
rien ne pourra alors faire préjuger le résul-
tat du Tote.

« Le Sénat est électif, il est nommé par
les mêmes électeurs que la Chambre des
députés. »

Les gauches demanderont que le Sénat
soit entièrement élu par le suffrage universel.
Onfixerait un nombre minimum et maxi-

mum de sénateurs à élire par département
et par scrutin de liste ; ce chiffre ne pour-
rait être dépassé.

Les gauches se déclarent toujours assez
hostiles au principe des catégories d'éligibles
pour le Séjiat. Elles feraient cependant des
concessions.
Elles sont d'avis que si les généraux de

division y sont compris, ily a lieu d'y ad-
mettre aussi les généraux de brigade. Les
gauches croient, en effet, qu'il y a parmi les
officiers généraux de ce grade plus de répu-
blicains.

Elles se refusent enfin à accorder au ma-
réchal de Mac-Mahon le droit de nommer,
dans quelque proportion que ce soit, les
membres du Sénat.

On assure, d'un autre côté, que le ma-
réehal de Mac-Mahon a déclaré, à un lonc-
tionnaire important, qu'il comprenait qu'un
chef d'Etat ne pouvait réclamer le droit de
choisir ceux que leur situation devait appe-
ler à demander et à discuter la dissolution
de l'Assemblée des députés, la révision de la
Constitution, et à contribuer à sa réélection.

On dit que M. Thiers renonce à conseiller
à ses amis de demander la nomination de
trois sénateurs par département.
M. Thiers craint que l'influence du vote

des villes oti domine surtout l'élément ré-
publicain, soit moins grande que celle du
vote des campagnes.

D'après certains bruits, M. Buffet se se-
rait" prononcé en faveur de l'élection des
deux tiers du Sénat parle* conseillers géné-
raux et les conseillers d'arrondissement.

Poai les arllcles non signés ; P. GODET.

Une MONTRE EN OR a été perdue di-
manche tout près du café de la Paix.
Elle porte sur le boîtier le nom de Geor-

gette.
La rapporter au bureau de police.

Rhumes négligés, bronchites chroniques,
phthisie—Traitement rationnel et économi-
que par les Capsules de Goudron de Guyot. —
2 tr. 50 leflacon.—Dépôt à Saumur, phar-
macie Besson, et la plupart des pharmacies.

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE CA» année)
PRÊTS sur MAISONS et BIENS RURAUX à 5 0/0.
Les demandes doivent être adressées à

MM. RÉJOU et C'% banquiers, rue Le Pele-
tier, 9 , à Paris ; il y est immédiatement
répondu par lettres personnelles et
tant
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De leur côté, les gauches délibèrent.
Elles rejettent les amendements Bardoux,

Waddington , Wallon , pour se rallier à
l'amendement présenté par M. Pascal Du-
prat ainsi conçu :

RHUMATISMES, GOUTTE, SCIATIQUE
Il n'est pas de remède plus efficace contre

les rhumatismes aigus ou chroniques, la goutte
et ses dérivés, que l'Ulixir Anti-Rhu-
matismal de SARRAZIN-MICHEL , d'Aix. Un
seulflacon suffit ordinairement pour obtenir
une prompte guérison. 20 années de succès
et nombreuses attestations. Prix : 10 fr. le
flacon. Envoi contre un bon de poste.
Dépôt dans les principales pharmacies.

LES FRERES MAHONdes hôpitaux de Paris,
« obtiennent mille guérisons par an, terme moyen. »
— Maladies de la peau pt du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, cnutedes cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel
d'Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt
À Angers, à la pharmacie MENIÈBE, place du Pilori.
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P. GODET, propriétaire-gérant.



EtudesdeM'BEAUREPAinE, avoué-
licencié à Saumiir, rue Cendrière
nMO,
El de M' LAUMONIEU, notaire

a Saumur, rue d'Orléans.

V E N T E
Aux ciiclièrftM pnltliqncM,

PAR LICITATION,

Et suv lialsse ac misé à

Avec JARDIN et PIÈCE D'EAU
Située au bourg do Varennes-sous-

Montsoreau,
Aulrefois occupée par M. Baudry,

notaire.

L'adjudication aura Heu à la Mairie
de Varemes-sous-Monisoreau, le
dimanche vingt-huit février mil huit
cent soixante-quinze, à midi, par
le ministère de M" IJAUMONIER , no-
taire à Saumur.

Ou fait savoir :
Qu'en exécution : 1" d'un jugement

rendu conlradicloiremenl par le tri-
bunal civil de Saumur, le vingt-six
novembre mil liuil cent soixante-
quatorze , enregistré; 2° d'un autre
jugement contradicloire du même
tribunal, en date du vingt-huit jan-
vier mil huit cent soixante-quinze,
enregistré;
Et à la, requête de M. Georges-

Louis-Edduard Baudry, commis-
négociant, demeurant à Nantes, rue
Crébillon, 22. poursuivant, ayant
pour avoué constitué M» Charles-
Théophile Beaurepaire. avoué près
le tribunal civil de Saumur, demeu-
rant dite ville, rue Cendrière, n° 10;
En présence, ou eux dûment ap-

pelés de :
1" M. Alexandre Allotte, proprié-

taire, demeurant à Vihiers, au nom
et comme tuteur datif de M"' Mar-
guerite-Louise-Adèle Baudry, mi-
neure, issue du mariage de M.
Edouard Baudry, ancien notaire à
Varennes-sous-Montsoreau . décédé
juge de paix à Champtoceaux , avec
M".' Adèle-^Marie-Marguerite Allotte,
décédée à Varennes-sous-Montso-
reau ;
-Ayant ponr avoué censtitué M*

Loui» Allard, avoué près le tribunal
civil de Saumur , demeurant dite
ville, rue de la Petite-Douve ;
2'M. Armand Loiseleur fils, ancien

notaire, demeurant à Bourgueil, au
nom et coname subrogé-tuteur de
M"« Baudry , sus nommée ;
Il sera procédé, le dimanche vingt-

huit février mil huit cent soixante-
quinze, à raidi, en la salle de la mai-
rie de Varennes-sous-Montsoreau,
par le ministère de Laumonier,
notaire à Saumur, commis à cet effet,
à la vente aux enchères publiques de
l'immeuble ci-après désigné.

DÉSIGNATION.
Une maison, située à Varennes-

sous-Montsoreau, rue de la Morelle,
actuellement occupée par M. Renard,
notaire.
Cetlemaison comprend : au rez de-

chaussée, vestibule , salle à manger,
salon, cuisine, office; auprès de la
salle à manger une pièce à cheminée
servant de cabinet, à côté une autre
pièce servant d'étude;
Au premier élage, plusieurs cham-

bres à coucher, grenier sur le tout.
Cette maison est louée 850 francs,

impôts en sus.
A gauche de la maison, une cour

ouvrant par un portail sur la rue de
la Morelle; dans celte cour, une
remise, serre-bois, latrines ; écurie
à plusieurs chevaux ;
Derrière la maison, un grand

jardin, entouré de murs , avec pe-
louse, pièce d'eau, kiosque, char-
milles, bosquets, jardin potager et
vigne, ayant une sortie de voiture
sur la rue de la Motte.
Le tout d'une contenance de

soixante-douze ares quatre-vingt-
douze centiares, et porté au cadastre
sous les numéros 768 P, 790. 790 bis,
791.792.793, 795, section D.
Sur la mise à prix réduite de

•19,000 fr. à 16,000 fr.
S'adresser, pour tous renseigne-

ments, à M' LAUMONIER, notaire, et à
M" BEAUREPAIRE et ALLARD, avoués.
Dressé par l'avoué poursuivant,

BEAUREPAIRE.
EnregistréàSatiraur, le

février mil huit cent soixante quinze,
folio , case . Reçu un franc qua-
tre-vingt-huit centimes , dixièmes
compris. C'^)

Etude de M' .COUDRAY, avoué h
Châteaudun, rue Royale, n° 19.

y m m T W i
SUN LICITATION,

Entre majeurs et mineurs,
DE

ODATRE PIÈCES M PUÉ
Commune de Monlreuil-Bellay, ar-
rondissement de Saumur (Maine-
et-Loire);

ET DE

TROIS RENTES
En la Mairie de Montreuil Bellay,

Par le
L'aàdBjurmédziiécn,aiscttiaèonrnetodneaduMu"rdaSiAtliNMeZuAoYlne,trnedouitmial.iarenche
vingt-huit février mil huit cent
soixante quinze, à deux heures de
relevée.

Ou fait savoir à tous ceux qu'il
appartiendra :
Qu'en exécution d'un jugement de

défaut rendu par le tribunal civil de
Châleaudun , le onze décembre mil
hait cent soixante-quatorze, enre-
gistré cl signifié ;
El à la requête de :
1° M. Henri-Philippe Moriceau ,

commis-greffier, demeurant à Châ-
leaudun , rue du Guichet ;
Et 2» M"" Henrielte-Marie Mori-

ceau, épouse de M. Jean-Biipti-ste
Deverge, employé à la sous préfec-
ture de Châleaudun, et ce dernier
pour la validité, demeurant ensemble
à Châleaudun , rue de Blois , n' 29;
Demandeurs poursuivants;
Ayant pour avoué M* Lauis-Désiré

Coudray, demeurant à Châleaudun,
rue Royale, n° 19 ;
En présence ou elle dtimenl appe-

lée de M"" Jeanne Joséphine Mi-
chaud, veuve de M. Henri-Philippe
Moriceau, rentière, demeurant à Châ-
leaudun , rue de Blois ;
Au nom et comme tutrice légale

de M. René Moriceau, employé de
commerce à Saumur ;

Défenderesse défaillante ;
Et encore en présence ou lui dû-

ment appelé de W. Henri-Philippe
Moriceau, sus nommé;
Au nom et comme subrogé-luleur

du mineur René Moriceau .
Il sera, après l'accomplissement

de toutes les formalités voulues par
la loi, le dimanche vingt-huit février
mil huit cent soixante-quinze, deux
heures de relevée, en la Mairie de
Monlreuil-Bellay, arrondissement de
Saumur, par le ministère de M' San-
zay, notaire à Brézé, canton dudit
Montreuil, commis à cet effet, pro-
cédé à la vente au plus offrant et
dernier enchérisseur, au feu des
bougies, des immeubles et renies
dont la désignation suil.

DÉSIGNATION DES BIENS
A VENDRE.

CDAPIVRE: I". — Immeubles.
Premier lot.

Deux hectares. soixante-quatorze
ares de pré. aux Prairies-de-Thouars,
commune de Monlreuil-Bellay, com-
pris au plan cadastral sous le nu-
méro 1031 de la section G . joignant
au levant M. Breton du Mousseau ,
au nord M. Milan, au couchant M°"
Pellier et autres.

Deuxième lot.
Quarante-trois ares de terre en

pré, sis au même lieu , même com-
mune, figurant au plan cadastral
sous le numéro 1029 de la section G,
joignant au nord un pèlit chemin, au
couchant Maurice, au levant le pre-
mier lot et M. Milan.

Troisième lot.
Quarante-deux ares cinquante cen-

tiares de terre en pré, sis au même
lieu, même commune, portés au
plan cadastral seus le numéro 1030
de la même section , joignant au
nord M. Filliatreau . au levant M.
Breton du Mousseau , au midi le
premier lot, au couchant M. Milan.

Quatrième lot.
Trente-neuf ares de pré, sis au

même lieu, même commune, com-
pris au plan cadastral sous le nu-
méro 1066 de la section G, joignant
au nord MM. Maistreau et Servant,
au levant M. Ecot et au midi la rivière
du Thouet.

CUAPIVRE II. — Kentes.
Cinquième lot.

Une renie foncière annuelle et per-
pétuelle de vingt francs, au capital
de quatre cents francs, payable cha-
que année, le quatorze août, due
par le sieur Jean Robinet, cultivateur
à Passay, commune de Sainl-Martin-

de-Sanzay, hypothéquée «ur i l ' Dix
ares soixante centiares de terre , sis
dans lus Onches; 2° Quinze ares de
pré, dans les Petits-Prés; 3° Deux
ares dix centiares de vigne, dans le
Champ-Noir; et 4° Trois arcs cin-
quante centiares de vigne , dans le
mémo lieu ; le tout siiué commune
do Montreuil-Bellay. Contrai de vente
devant M' Courtois, notaire à Brézé ,
des quatorze avril el quinze mai mil
huit cent cinqiiante-irois. Inscription
au bureau d(?s hypothèques de Sau-
mur, du quatre juillet mil huit cent
soixante-quatorze, volume cinq cont
cinquaute quatrième, numéro onze.

Sixième lot.
Une rente foncière annuelle et per-

pétuelle de trente-cinq francs, au
capital de sept cents francs, payable
le vingt-neuf septembre, due par
Jean Braltier, cultivateur à Saint-
Marlin-de-Sanz^y, hypothéquée sur
cinquante ares soixante-dix centiares
de lerre, au Grand-Roc, commune
de Saint-Martin-de-Sanzay. Contrai
devntst M° Courtois, des quinze et
vingt six février mil huit cent soixan-
te-treize.

Septième lot.
Une autre rente foncière annuelle

et perpétuelle de vingl-deux francs
trente-cinq, au capital de quatre
cent quarante-sept francs, payable
chaque année, le quinze février, due
par René Bréchet, cullivalenr 5 la
Charpenterie. commune de Saint-
Martin-de-Sanzay, hypothéquée sur
quinze ares quatre-vingts centiares
de vigne, aux Oiichos, commune de
Montreuil-Bellay. Coolrat devant M"
Courtois, des quinze et vingt-six
février mil huit cent soixante treize,
enregistré; inscription au bureau des
hypothèques de Saumur, du quatre
juillet mil huit cent soixante-qua-
torze, volume cinq cent cinquanle-
qualrième, numéro dix.

MISES A PRIX.
Outre les clauses, charges et con-

ditions du cahier des charges, dressé
par M' Sanzay, notaire à Brézé, aux
termes du jugement sus- é̂noncé , les
biens ci-dessus seront veijdiis sur les
mises à prix suivantes :
Le premier lot, sur celle

de 6,400 fr.
Le deuxième loi, sur

celle de 1,000 »
Le troisième loi, sur

celle de 700 »
Le quatrième lot, sur

celle de 1,000 »
Le cinquième loi , sur

celle de 300 »
Le sixième lot, sur

celle de 550 »
El le septième lot, sur

celle de -, 320 »
Tolal des mises à prix : 10,270 fr.

Fait et dressé par l'avoué poursui-
vant soussigné. A Châleaudun le
six février rail huit cent soixante-
quinze. Signé : COUDRAY.
Enregistré, à Châleaudun , le six

février mil'huit cent soixante-quinze,
folio 182, case 8. Reçu un franc
et qualre-yingt-huil centim'^s, dé-
cimes compris. •

Signé : DAREAUX.

S'adresser, pour plus amples ren-
seignements :
1» A M° SANZAY, notaire à Brézé ,

dépositaire du cahier des charges ;
Et 2° A M* COUDRAY, avoué pour-

suivant. (75)

Elude de M" SANZAY, notaire
à Brézé.

A L AMIABLE,

UNE MAISON NEUVE
Située à Saumur, rue de Poitiers,

Anciennement rue du Champ-de-
Foire,

Occupée par la boulangerie de la
Société de Secours mutuels et appar-
tenant aux époux Etienney.
S'adresser, pour tous renseigne-

ments et pour traiter, audit M'SANZAY,
notaire. (76)

A V E N D RE
Pour entrer en jouissance

«le suite»

Rue d'Orléans,
Anciennement occupée par M. Mi-

Ion. libraire.
S'adresser à M. LORRAIN, plâtrier,

ou à M' CLOUARD , notaire à Saumur.

Etude de M' MÉHOUAS, notaire
à Saumur,

A V E N D R E
A L'AMIABLE,

LA B E L L E PROPRIÉTÉ

DE L'ALLEU
Située près le bourg de Saint-

Hilaire Saint-Floreul, à trois kilo-
mètres de Saumur, sur le bord de
la route de Saint-Florent à Gennes,
comprenant :

Maison de maître . deux fermes ,
terres, prés, vignes el bois-taillis,
d'une contenance totale de 34 hec-
tares 78 ares 42 centiares.
S'adresser à M' MiînouAS. notaire.

Etude de M* SANZAY, notaire
à Brézé.

A A F F E l l M ER
Par suite de décès du fermier,

Kl pour entrer en jouissance
au mars 1S95,

L A . I^^EJaiVJCE
DO

PETIT-BIEN-im-flENT
Sise commune d'Epieds

("Maine-et-Loire),
Appartenant d M. Couscher de Champ-
(teury,président du tribunal civil

de Baugé.
Cette ferme comprend bâtiments

d'habitation, vastes servitudes el
environ 38 hectares de terres labou-
rables et prés.
Il pourra y être joint, à la de-

mande du fermier, 55 ares de vigne.
Les terres sont en parfait état et

une partie est ensemencée en prairies
artificielles.
S'adresser, pour tous renseigne-

ments et pour traiter, audit M'SANZAY,
notaire. (65)

Etude de M; MÉHOUAS, notaire
à Saumur,

Par adjudication volontaire.
En l'étude de M' MÉHOUAS, notaire

à Saumur,
Le 21 février 1875 , à midi,

UNE MAISON
ET DÉPENDANCES.

Situées commune de SoMzay,
ET

TBËIZË PARCELLES DE TERRE
VIGNE ET BOIS

Situées dans ta même commune
et celle de Parnay.

Pour plus amples renseignemenls,
voir les placards affichés.
S'adresser, pour tous renseigne-

ments, à M* MÉHOUAS, notaire à
Saumur. (51)

MAISON
jrn^ (SI® THU oes:

Rue des Pûïens, 10.
S'adresser à M' LAUMONIER , no-

taire. (54)

A VFFIJMOME

VINS m CIlMiPlGiY-LE-SEC
CLOS DES BRULONS

, Premier crû. — Récoltes 1873
• et 1874.

S'adresser à M"" veuve CUAMPNEUF-
FOUQUET, propriétaire, rue de Bor-
deaux, no38,ou àVarrains, maison
Fouquet. (52)

A VENDRE
TRÈS-BEAU PLANT

DE

CHEVELUS ROUGES.
S'adresser à M. CHARBONNEAU-

RALLET, rue de Bordeaux , 17.

^^ -HU" jaez
PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Rue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ecole
des Frères. (567)

Communes du Puy-Notr^ h
et deSt-mc^CB^e ^

ADJDDICATION

Les Maires des commun. '
Puy-Notre-Dame et de s ••
caire-du-Bois préviennent MM - '
Entrepreneurs de travaux S , v'
qu'il sera procédé, à la Mii,; '®<'•-'^•
l^.y-Noue-Dame, 4 d im a i fe
vrier 1875. à l'heure de LV^^r ^
I adjudication des travaux ci-anA' ^
1° 1.350 mètres CO celi £ ;

courants de terrassements 1 imt^fi
2» 1,350mètres60cen-

timètres courants d'em-
pierremenl, compris l'en-
tretien pendant la garan-

J:605 55
Total... 6,588 54

Le devis et le cahier des cha^o
sonl déposés au bureau de M. l'Ageni
Voyer cantonal de Montreuil ou
pourra en prendre connaissance ton!
les jours, le dimanche excepté.

M" BEAUREPAIRE, aT^iié?^
mur, demavide u n clevc.

M' LAUMONIER, notaire à Sau
mur, Acmanae u n ipetU clerc.

RHUîâSS NÉGLIGES
BRONCHITES CHROiWQDES

PHTHISIE

TRAITEMENT RATIONNEL

CAPSULES DE GOUDRON

. Pharmacien 1 Parla

Ces Cipsiilts, spli'iiqiics, de la grosseur
d'une .p:hilo, coaliciiiiurit du goudro(Mle
^'oi'wc'go, 1ji:i' de tout iiK-ijiiyu al de première
qiiiiliLé. J.a capsule se dissoul dansi'estoiii.ic,
le goudron s'éiniiisioinie et agit i-aiiidcriiei:!.
« L'usugKi hiiijiiuoi et Ci îotùlleii du .jouji'oa 'esl

a livs-rcc()inniuri(Ic clic/, los coiiviilcscç'iUs. ci les '
'pofsonncs liiiblo's : ii coiisliliu; un cxccUcrit 'picacr-

•s valircoiilre un gràiid iwnibre d;! lauîailk'S, surt-mt •
4 contre.les malndics é|)ii.k;iu;c[ucs. » ,
' [Altmmh'c de lài yapcuti<ju^ du profesACut

liouciiiîiDAr.-j • - • '
• » I.c goudron, dil M. A. Cii ênnïc, n iSté.pUis p.tf-
« ticnlièroiîienl empioyé conire les j.ii'o n̂iasics clu'o-
« nUjncs de I;\ peau et lu plilliisie piihnonaifc... H
i rcsulie des faits obseivqs ju r̂; l'à î:e iouv,. £iue le
<t goudron a une action évideninient stiinulaute; qun,
« (teinéà doses niodi*r(?es, ii ôxcile les organes Jijjesldj,
1 11 aeeé!èro la eircuia îoji. s '
[Oiclioiinaire de lurdcclne du docteur lùtiiE.).
t A riiilérieur.'lc goudron agit en aujincntant la

«• ilove des Urines, excitant raji|iélil, aeeéléra.ii l'a (li-
« gestion. Ou le proscrit surtout cxintre les catartKi!!
J eljr .uir|ues du pouni^)o et de la vessie. »
' [Jriulc de l'haiùiitKhc^ln pi'oIV.sseur SoruEiius.)
A la 'close ordinaire de une où detix capst»

I s au menieut du repas, ce rnédicameiii m'
d'iiiie eriicaeité l'emàrquahle dans les nuila-
dtf.-5 suivantes :

BrrCM'iHlT-S
OATAÎÎRHÈJ PULVONAIIÏES

A-TH.',TE
TOUX OPINIATRE
' IIHUMlia

PKTHlSiE f'ULMONAir'E
IRRITATION DE POITRINE
. MÀl!X Dr. GOnC-E

DYSPEPSIE
CATARP.HES D:; LA VESSIE

el en général contre toutes les affections des
muqueuses.'
• Chaque ilacon; du prix de 2 fr. &0, contienl
00 cap:;uleB. C'est assez dire à combien l'CU
revient le traitement par les capsules de go"'

, dron : dix à quinze centimes par jour'.

Pour éviter les contrefaçons et imitalioM,
exiger sur l'étiquette Manche le texte imprimé
en noir, et la signature GUYOT imprimée en
trois couleurs

Ci-contre le
fac-smile en
noir de la si~
mature :

Prix du flacon ; 2 fr. BO

* «JIISOJI L. FRERE, W, KDE MCO»
Dépôl à Saumur, pharmacie BESSON .

la plupart des pharmacies.

Saumur, imprimerie P. GODET.
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